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SACEM :  
Comment Faire ? 

Pour une première connexion 
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SACEM :  
Comment Faire ? 

A compléter en fonction de la coopérative de votre école 
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SACEM :  
Comment Faire ? 

 

 

A compléter en fonction de la coopérative de votre école 

 

A compléter en fonction de la coopérative de votre école par la·du mandataire 
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SACEM :  
Comment Faire ? 

Choix de la facture : dématérialisée ou non. 
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SACEM :  
Comment Faire ? 

Deux possibilités pour vos déclarations : 

1. Inscription annuelle 

Attention : ne pas cocher « reconduction tacite » :  

Tout mandataire de coopérative scolaire ne peut engager sa coopérative sur plus d’une année,  

il est donc interdit de valider une telle reconduction ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour une déclaration pour un événement unique :  

Pour un spectacle musical :  
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SACEM :  
Comment Faire ? 

2. Déclaration d’une manifestation unique : 
Affinez votre recherche en cochant  

« Association (diffusion publique uniquement) » 

- Pour un spectacle musical :  

 
-  

- Pour une fête de fin d’année, kermesse… avec fonds sonore : 

 


